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* 
L' étude de la vie politique exige une démarche 

initiale : repérer et, si possible, classer les forces 
qui pèsent sur les décisions gouvernementales prises 
aux divers niveaux. Or, cette täche élémentaire est 
inégalement accomplie selon les plans de l'activité 
publique Dans l'ordre interne. la catégorie «grou
pes de pressions », malgré ses faiblesses bien con
nues, a rendu de précieu x services : en facilitant 
l' explication d'actes isolés ou de tendances glo
bales, elle a acquis progressivement valeur opéra
tionnelle . Cette faculté d'interprétation serait sans 
doute améliorée si !'on parvenait à utiliser, pour 
l'approfondissement du problème, les théories mo
dernes de l'organisation et de !'information, 

Cependant, ce modeste progrès demeure , la plu
part du tem ps . étranger à l' étude des forces inter
nationales. Il n' est pas rare que cdles-ci soient 
ignorées ou négligées : on n'aurait nulle peine à 

citer des ouVTages ou cours qui ·passent sous silence 
l'activité d'organismes comme la Chambre de Com
merce Interna tionale, les Internationales syndicales 
ou ,Je Conseil CEcuménique des Eglises. Quand un 
examen de ces forces est entrepris, il s'agit généra
lement d'un recensement fragmentaire et d'une sim
ple énumération, sans effort d' ordonnancement sys
tématique. 

Beaucoup d 'auteurs laissent l'impression de con
sidérer eet aspect des contacts internationaux 
comme absolument secondaire : par conviction in
tellectuelle, ou souci de commodité, si ce n' est sim
p Ie conformisme, ils écartent du sujet les éléments 
non étatiques ou minimisent leur role à l' excès. 
Cette omission est contestable dès lors qu'on 
n'avance aucun argument pour la justifier, 

La situation n' est finalement pas meilleure si !' ex
posé se home à dégager une catégorie de forces, 
ainsi ,les intérêts économiques, en refusant , par 
principe, d'attribuer aux autres une influence auto-
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nome. Bien qu'exerçant une réelle séduction, les ex
plications monistes résistent rarement à la critique. 
Cependant, on voit parfois se maintenir et s'éten
dre l' audience de celles que leurs partisans ont su 
transformer en armes du combat idéologique, Ie 
prix de cette mutation étant natureUement un blo
cage de l'interprétation . La doctrine léniniste de 
l'impérialisme constitue, au moins pour la période 
actuelle, un merveilleux instrument de propagande 
à l' encontre des pays occidentaux ( tactique tou
jours payante du « bouc émissaire » ) ; mais elle 
n' explique plus grand-chose des rapports de force 
et des mécanismes financiers du temps présent. 

Il serait injuste d'aippliquer de telles critiques à 
l' ensemble des historiens. Plusieurs ont su expo
ser l'influence, sur Ie cours de l' évolution, des 
forces internationales de toute nature. D ifférentes 
recherches historiques ont mis en lumière Ie röle 
complexe de !'opinion publique à une époque ou les 
théoriciens politiques continuaient à s'inspirer des 
déductions abstraites et simplistes de Bentham ou 
John Stuart Mill . Sur ce point comme sur beaucoup 
d'autres, l'histoire ouvre la voie à la science politi
que et lui apporte un ensemble de matériaux de 
grande valeur : à cette dernière d ' élaborer Ie sché
ma méthodologique compréhensif permettant d'uti
liser et de valoriser les résultats de ces investiga
tions. 

* 
* * 

L'objectif de eet article est de proposer et de 
justifier un concept nouveau : celui de « groupe 
de pression international ». Le mot «international» 
est souvent employé en un sens approximatif et 
sans référence à des caractéristiques déterminées. 

~- Cette étude r ésume quelques-uns des thèmes d'un ouvra ge 
en cours de publication T, es Groupes de pression interntLtio
na.u.v. Le livre donne une importante bibliograpbie qu'il n'a. pas 
semblé opportnn de reproduire ici. 
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En matière commerciale, par exemple, les journaux 
financiers parlent volontiers de « sociétés interna
tionales », entendant simplement par là des affaires 
dont !' activité s' exerce sur plu sieurs pays. La dési
gnation ainsi fai te n'a qu'un caractère littéraire: 
elle n'engage en ri en son auteur. Le but de notre 
entreprise est de donner au terme « international» , 
dans son application aux groupes . une signification 
contraignante et sans équivoque. 

Beaucoup d'historiens et de sociologues éprouve
ront une méfiance instinctive à l'égard d'un projet 
tendant à in troduire dans un cadre nécessaire
ment affecté de quelque rigidité une matière d'une 
grande richesse et d'une exceptionnelle fluidité. 
Appréhension légitime si l'on considère les défor
mations et mystifications que provoque, ou permet, 
le maniement des concepts traditionnels ( pouvoir , 
autorité, parlementarisme, rég ime présidentiel, pro
létariat , etc.). Nous voudrions diminuer ces réser
ves en déclarant d'emblée n'attribuer aucune valeur 
ontologique aux catégories retenues : ce sont de 
simples instruments de travail que !'on aban
donnerait sur-le-champ si une approche plus eff i
cace se trouvait disponible. 

Cet article comprendra trois sections : identifi
cation des groupes internationaux; tableau des 
forces; éléments d'une classification. 

I. - Identification des groupes internationaux. 

La principale difficulté est 1' absence de concor
dance entre les divers critères concevables. L'un 
fait appel à la qualité de l'influence exercée : dans 
cette perspective, serait dite internationale toute 
organisation qui se trouve en mesure d'agir selon 
certaines normes . On aboutit alors à retenir comme 
élément particularisateur une capacité d'interven
tion internationale. Mais cette capacité appartient , 
en fait . à des groupes qui se rattachent à des ordres 
juridiques de niveau différent; ordre international 
ou proprement national. Est- il possible et opportun 
de donner à l'un de ces critères Ie pas sur l'autre? 
Selon Ie choix effectué, on aboutit à des notions 
diverses du groupe international. 

a) Qualité de l'influence . 

Partons, pour l' ex primer, de l' activité d 'un 
groupe quelconque tenu, par consentement impli
cite, pour un organisme national. Son effort de 

pression affecte Ie gouvernement du pays. Il porte, 
Ie plus souvent, sur des matières du domaine in
terne, mais Ie cas échéant . atteint aussi Ie dispo
sitif d' action ex terne. Intervenant à propos des re
la tions extérieures du pays, notre groupe finit par 
peser sur la politique internationale dans la me
sure ou elle résulte des politiques étrangères na
tionales. 

Un cas intéressant est celui de la pesée sur Je 
comportement d 'un autre Etat par l'intermédiaire 
du gouvernement national. Soit , par exemple, la 
situation de porteurs de rentes étrangères qui s' es
timent lésés par une décision de l'Etat débiteur 
( suspension du service des intérêts , refus de rem
boursement . . ) ou encore celle de propriétaires 
d 'actions spoliées par des actes de confiscation. 
Les uns et les autres sont rarement capables d'agir 
sur les responsables de la mesure considérée. Ils 
s 'adresseront clone à leur gouvernement qui , Ie cas 
échéant , tentera d 'obtenir réparation du préjudice. 

Les moyens utilisés à eet effet ont considérable
ment varié à I' époque contemporaine. Dans Ie 
cours du XIXe siècle, et jusqu 'à une date très ré
cente. on n'hésitait pas à mettre en reuvre des 
procédures brutales pouvant aller , à la limite, jus
qu 'à la démonstration militaire. La défense d'in
térêts financiers a même, dans certains cas, servi de 
prétexte à l'implantation d'une domination politi
que. Aujourd'hui , spécialement après Suez, la com
munauté internationale ne s'accommoderait plus de 
telles attitudes. C ependant, sans parler de la « pro
tection diplomatique », il existe d'autres procédés 
susceptibles d 'une application efficace : ainsi , su
bordination de la siçrnature d'un traité de com
merce à la souscription d 'engagements financiers 
de remboursement ou d'apurement , etc. 

L' action de telles forces de pression touche donc 
à la politique internationale au sens ou elle in
flu ence les relations des Etats entre eux. Mais elle 
est soumise à la volonté d'un gouvernement parti
culier de faire siennes les suggestions que présen
tent ses ressort.issants . C eux-ci ne sorrt pas en situa
tion d' agir directement , et sous leur propre res
ponsabilité, sur des Etats étrangers, ou encore, sur 
des Organisations intergouvernementales. Vis-à
vis du comiportement des Etats , isolés ou groupés, 
leur capacité d'intervention reste nationale, dépen
dant exclusivement au départ, de I' accu ei] réservé 
au x demand es par 1' appareil gouvernemental du 
pays. 

25 



Observons au contraire. un organisme du type 
de la Confédération Internationale des Syndicats 
Libres . La lecture de ses rapports montre qu'elle 
intervient habituellement auprès de plusieurs insti
tu tions intergouvernementales : l'Organisation In
ternationale du Travail, certes, mais aussi Ie Con
seil Economique et Social, !'Unesco, etc. De plus, 
en de nombreuses occasions , elle s'efforce d'in
fluencer les gouvernements nationaux pris isolé
ment, soit de son propre chef, soit par les consignes 
ou suggestions données à ses centres régionaux et 
à ses affiliés nationaux . On ferait des constatations 
analogues en examinent l'activité d\me grande 
force spirituelle comme Ie Saint-Siège. Encore qu'il 
n'en soit pas membre, celui-ci n'est pas dépourvu 
de moyens d'action sur plusieurs organisations in
tergouvernementales, en par ticulier !'Unesco et la 
F.A.O. auprès desquelles il possède des observa
teurs accrédités. II a également la possibilité d'agir, 
par des intermédiaires variés, sur de nombreux 
Etats. Un dernier exemple: les combinaisons d'af
f air es, dont les intérêts s'étendent sou vent sur une 
très large partie du monde, se trouvent fréquem
ment en mesure d'inspirer et , parfois de contrêler, 
les politiques ( policies) sui vies par divers Etats. 

Le trait commun à ces différentes situations est 
la faculté ouverte aux farces considérées d'inter
venir, soit auprès d'instances internationales, soit 
auprès de gouvernements singuliers vis-à-vis des
quels elles n' ont aucun lien de dépendance initiale 
et, Ie cas échéant, aucun élément de rattachement 
juridique. Et ceci, sans passer par l'intermédiaire 
d'un appareil gouvernemental déterminé ni dépen
dre de son bon vouloir. Nous proposons d'appeler 
« capacité internationale ». une telle faculté. Il est 
facile de la distinguer de la capacité nationale qui 
n'ouvre pas la possiibilité d'agir au-delà d'un sys
tème gouvernemental déterminé ou, plus exacte
ment, ne dis,pense pas, peur réaliser eet objectif 
de passer par les autorités nationales . 

On pourrait être tenté de distinguer deux nuan
ces dans cette capacité selon que .J'influence s' exer
ce sur les instances internationales, ou sur les gou
vernements singuliers. Un fait serait susceptible de 
renfarcer Ie poids de cette suggestion : 1' attribu
tion par les organisations intergouvernementales à 
certaines de ces farces , de facilités consultatives 
plus ou mains étendues . Mais, d'une part, ces orga
nisations ne limitent pas nécessairement .Jeurs rela
tions aux seuls groupements bénéficiaires du sta-
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tut consultatif. et cl' autre part, ces derniers ne se 
bornent pas obligatoirement à agir par cette voie. 
Le Congrès Juif Mondial, par exemple, met large
ment en ecu vre les possibilités cl' action qui lui sont 
ouvertes au Conseil Economique et Social, mais, 
dès qu'il Je juge opportun , il intervient directemen t 
auprès des gouvernements singuliers. 

Au total, cette distinction n 'est pas dépourvue 
d'intérêt car elle permet d'entrevoir une classifica
tion des groupes en fanction des modes d'interven
tion dont ils disposent ou qu'ils emploient habituel
lement : cependant, au niveau présent de nos con
naissances elle n' aurait qu' une faible efficacité opé
rationnelle. 

Cette capacité pèse naturellement sur la poli
tique internationale. Cette dernière résul te de la 
politique étrangère des divers Etats que plusieurs 
de ces farces tentent d'inspirer ou d ' infléohir (par 
exem,ple action des nombreux groupes internatio-
naux qui Iuttent peur la suspension des essais a to
miques, Ie désarmement nucléaire , la créa tion de 
zones de « désengagement » ... ) . Elle joue aussi à 
propos de la politique intérieure des Etats ( sta tut 
de 1' exploitation minière ; concessions fiscales ; 
place des écoles confessionnelles .. . ) . Ce secteur est 
souvent difficile à distinguer et isoler des affaires 
internationales ( questions coloniales, ségrégation 
raciale, etc.). 

La capacité internationale varie en ampleur et 
en intensité, selon les groupes en cause. L'absence 
presque complète d'analyses monographiques rend 
impossible de spécifier dès maintenant les facteurs 
qui en commandent la distribution. Il est clair 
qu'elle ne constitue nullement une faculté acquise 
une fois peur toutes. Les transfarmations de toute 
nature qui modifient les rapports internationaux, 
affectent en termes absolus et relatifs, l'influence 
dont disposent ces forces. Toutes choses égales , la 
montée des nationalismes a réduit la liberté de ma
nc:cuvre et la capacité d'intervention des grandes 
affaires capitalistes, l' évolution ayant été particu, 
lièrement accusée dans la période la plus récente. 

En définitive, la distinction proposée entre d eux 
types de capacité met en vedette une diff érence 
qualitative dans 1' exercice de la pression . E lle est 
Ie résultat manifeste de !'absence de « politi fica
tion » de la société internationale. La r éalisation 
d'un authentique gouvernement mondial aurait 
pour conséquence d'unifier la classe des groupes de 
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pression . Il n 'y aurait plus entre eux d'autre dis
semblance que celle de l'aptitude à se faire enten
dre au x divers niveaux de commandement ( com
parable à celle qui sépare aujourd'hui les groupes 
seulement en mesure d'agir au niveau municipal 
de ceux capables de jouer un róle au niveau cen
tra!). 

EV'idente sur Ie plan conceptuel. cette diff érence 
qualitative peut toutefois s'obscurcir en pratique 
du fait de diverses situations. En voici deux exem
ples d'importance d' ailleurs inégale. 

Certains groupes de capacité indiscutablement 
nationale peuvent acquérir, occasionnellement ou 
accidentellement, un élément de capacité interna
tionale. Il en va ainsi, par exemple, d'une firme 
de travaux publics qui ayant, par exception, à 
effectuer un ouvrage dans un pays étranger, se pré
occupe d'obtenir un accès direct à l'appareil gou
vernemental de eet Etat. Autre cas : celui de 
groupements nationaux installés dans la ville du 
siège d'une organisation intergouvernementale. Il 
en résulte parfois l"étaiblissement de raipports de 
fait susceptibles de valoir au groupe une influence 
dont Ie priverait une localisation différente de 
l' instance internationale. Il arrive que la situation 
revête un tour plus stable : ainsi. Ie B.I.T. est-il 
en rapport avec de nombreuses associations profes
sionnelles nationales sans d' ailleurs leur octroyer 
officiellement une faculté consultative. L'O.N.U. 
est allée plus loin en accordant Ie statut consultatif 
à une douzaine d' organisations nationales ( dont la 
Chambre de Commerce des Etats-Unis, la Société 
beige d'Etudes et d'Expansion, la Société de Légis
lation comparée ... ), les motifs de ce traitement de 
faveur restant sujet à contestation . 

De telles situations nous remettent en mémoire 
la relativité des classifications en sciences sociales. 
Mais elles ne soulèvent pas de difficultés d 'inter
prétation. Il en va autrement si, à propos des orga
nisations non gouvernementales, on s'attache à 

la nature des rapports entre Ie centre et les unités 
com,posantes . Ils varient d'un cas à l'autre entre 
des positions extrêmes : un centre actif et autori
taire qui utilise les associations membres comme un 
instrument de pénétration ; un centre réduit à la 
condition de lieu de contact ou de « boîte à lettres » 
sans pouvoir réel sur des instances nationales ja
louses de leur autonomie (Ie règlement précisant 
parfois que Ie centre n' exercera aucune activité en 
divers domaines réservés aux membres). Dans des 

cas de ce tyipe, la réalisation éventuelle des objectifs 
de !' organisation n' est-elle pas exclusivement Ie 
fait des capacités nationales de ses membres et n 'y 
a-t-il pas quelqu'excès à invoquer à ce propos, la 
notion de capacité internationale ? On pourrait 
d'ailleurs aller plus loin en mentionnant Ie cas oti 
une organisation nationale se sert de son apparte
nance à un groupe international pour faire aboutir, 
auprès de l'ordre juridique dont elle relève, des 
revendications qui lui sont particulières. 

L'analyse de l'activité des O.N .G. ayant été jus
qu ' à présent totalement négligée sur Ie plan univer
sitaire, nous manquons des informations qui per
mettraient d' établir un schéma cohérent des rap
ports entre la capacité internationale d'un groupe 
et les capacités nationales de ses membres. Le peu 
que !' on sait de cette activité , spécialement par 
expérience directe, autorise à penser que ces rap
ports relèvent d'une typologie multiple et nuancée . 
Il arrive qu' au sein d'une même association, les 
rapports entre Ie centre et les membres n'obéissent 
pas à une norme uniforme ( l'influence des diri
geants variant par exemple selon qu 'il s'agit d 'as
sociations nationales qui ont fondé Ie centre ou 
d' associations dont , une fois en actiV'ité, il a pro
voqué lui-même la création) . 

Un dernier point à signaler : ne serait-il pas pré
férable d 'intercaler entre l'échelon national et in
ternational, un niveau régional qui conduirait à 
créer , selon la même démarche de pensée, un con
cept de « capacité régionale » ? Plusieurs faits ren
dent souhaitable de réfléchir sur ce problème. La 
propension des organisations intergouvernemen
tales à employer la formule de l'action et de la 
consultation régionales ( cas des Commissions éco
nomiques de l'O.N.U. pour l'Europe. l'Asie, l'Amé
rique Latine, l' Afrique ... ) . L' effort de décentra
lisation géographique entrepris par diverses 
O.N.G. pour accroître leur efficacité, et, surtout, 
donner satisfaction à l'amour-propre des continents 
sous-développés ( tendance très nette chez les in
ternationales syndicales : C.l .S .L. et Confédéra
tion Internationale des Syndicats Chrétiens qui 
ont créé chacune plusieurs branches régionales). 
Les essais d'intégration du type de l'Europe des 
Six ( installation d' un lobby européen à Bruxelles) . 

Il s'agit là, incontestablement, d'une direction 
d'analyse intéressante. Mais il serait prématuré de 
s' engager dans une formulation théorique. Réserve 
faite de l'Europe des Six, qui, au moins sur Ie 
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plan économique. tend à acquérir une certaine uni
té . les régions envisagées ou constituées , restent 
flu ides et variables d 'une expérience à l'au tre . 
Même pour l'Europe, ou pourtant l'effort d 'adap
tation est prononcé, les agencements collectifs ne 
tiennent compte qu 'imparfaitement et fragmentaire
ment de cette dimension. Il semble dif1ficile et il 
pourrait être dangereux. de bätir un raisonnement 
sur des structures en cours de transition. 

b) Facteur statut. 

On accusera la contradiction avec !' approche 
précédente en rappelant de façon très sommaire 
Ie problème du statut des assoc iations sans but 
lu cratif à vocation internationale et des sociétés 
commerciales qui exercent leur activité dans plu
sieurs pays. 

Il est habituel de parler d 'associations « inter
nationales ». Pourtant, en droit strict il s'agit d'une 
qualif ication usurpée. En dépit de divers efforts 
de la doctrine, il n'existe actuellement aucune con
vention ou réglementation qui donnerait à ces as
sociations une personnalité internationale. La posi
tion des organisations non gouvernementales varie 
clone selon Ie lieu de leur siège social. En plusieurs 
E ta ts, elles sont simplement assimilées aux asso
cia tions ordinaires, sans avantage ou pénalisation 
quekonque. Ailleurs elles sont placées sous un 
régime spécial comportant généralement des for
malités supplémentaires et, au mains sur Ie papier, 
une surveillance spéciale des autorités : c' est Ie cas 
de la France ou elles sont tenues pour « associa
tions étrangères » sans avoir à subir , de ce fait , 
des vexations particulières. Dans certains pays, les 
O .N .G . bénéficien t en cette qualité de quelques 
faveurs (notamment d 'ordre fi scal). 

Dans toutes ces circonstances, les associations 
dites internationales, tirent en fait leur personna
lité juridique du rattachement à un ordre particu
lier . Mais il arrive aussi et fréquemment semble-t-il, 
que de telles associations se constituent et fonc
tionnent en un pays donné sans rechercher une 
consécration légale : ces dernières ont clone pour 
caractéristique de n'être reliées à aucun ordre ju
ridique. 

Au total , la situation est équivoque. On assi
mile parfois l'octroi d'un statut consultatif auprès 
d'une Organisation intergouvernementale à Ia con
cession d'une sorte de personnalité internationale . 
Cette interprétation a peut-être une certaine valeur 
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morale ; sur Ie plan juridique, J'affirmation est sans 
fondement. 

Dans I' éta t actuel des choses, qui a chance de 
se révéler durable , on ne dispose d 'aucun ordre 
juridique international de rattachement pour les 
O .N.G. Cependant, il existe , spécialement en pra
tique, un consentement général pour attribuer à 
ces organismes une qualification internationale de 
portée essentiellement vague (les auteurs n'étant 
même pas d'accord sur les conditions à remplir 
pour la mériter) . Bornons-nous à admettre que, 
dans ces conditions, il n 'existe pas de discordance 
notoire entre la nature juridique de !'organisme et 
la qualité de sa capacité, les deux relevant d u plan 
international. 

Il en va autrement pour les sociétés commer ciales 
En dépit de certains abus du langage courant , il 
n 'y a pas de société internationale. O n a par fois 
tenté de prouver Ie contraire, par exemple lors de 
la nationalisation du Canal de Suez ; mais les ar
guments avancés en ce sens, dans Ie cas pourtant 
privilégié de la Compagnie universelle, n' étaient pa s 
beaucoup plus que des ra isonnements ad hoc. Cer
tes . rien n'empêcherait d'instituer par convention 
entre les Etats , un tel type de société; on ne l'a pas 
encore fait . On peut actuellement relever quelques 
tentatives obéissant à une telle inspiration, notam
ment dans Ie cadre européen; jusqu'à présent, on 
s' est borné à créer divers organismes spécialisés de 
nature hybride ( « établissements publ ics in terna
tionaux » selon une interprétation ), sans instituer 
une catégorie ouverte comme !' est, par exemple, la 
formule de la société anonyme ou de la S .A .R.L. 

On sait que la doctrine est divisée sur Ie pro
blème de la « nationalité » des sociétés, l'unanimité 
faisant défaut notamment quant au critère à uti
liser pour la déterminer. Certains auteurs contes
tent même l'application d'un tel concept aux per
sonnes morales et proposent de lui substituer la 
notion d' « allégeance » ( que l' on dédoublera Ie cas 
échéant en allégeance juridique et allégeance po
litique) . La pratique des tribunaux varie selon les 
pays : Ia jurisprudence française s'attachant, sauf 
drconstances spéciales ( temps de guerre ) et d ispo
sitions expresses du législateur au lieu du siège s~ 
cial , alors que les anglo-saxons man ifestent une 
forte préférence pour la notion de controle ( natio
nalité des actionnaires , des dirigeants effecti fs .. . ). 
Que l'on adopte Ie système del'« allégeance » ou 
s'en tienne à la « nationalité », les conséquences de 
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la situation restent les mêmes pour notre propos : 
une discordance éventuelle entre la nature juridique 
et la qualité de l'influence, plusieurs sociétés qui 
relèvent expressément d 'un ordre légal déterminé 
( américain, britannique, allemand ... ) disposant 
d'une large capacité internationale dans Ie sens 
donné à cette expression. 

Une vue rapide des choses pourrait conduire à 

contester l'importance de la contradiction . En de 
nombreux cas, ces firmes travaillent à !' étranger 
par l'intermédiaire de filiales possédant la natio
nalité du pays d ' exploitation. D ès lors, pourquoi 
ne pas se borner à considérer ces f iliales comme 
les unités réelles de pression en accordant à cha
cune une capacité nationale dans Ie cadre de l"or
dre juridique de rattachement? Une telle dissocia
tion supprimerait notre problème, mais au prix 
d' une omission fondamentale : l' existence d'un cen
tre extérieur d'impulsion et de coordination qui . 
éventuellement par des détours très subtils, inspire 
!' action de !' organisme à forme juridique nationale. 
Spécialement si !'cm s'en tient au critère du siège 
soda! pour fixer la nationalité, on pourrait aboutir 
à des contre-sens flagrants ( attribution de la qua
lité de groupes de pression français aux filiales des 
t rusts pétroliers en France) . 

En des cas de ce type, il est indispensable de se 
reporter dans toute la mesure du possible ( diffi
cultés dues à l'existence de « camouflages » ou à 

la présence d' « hommes de paille ») à la société ou 
à !' organisme de tête ( sou vent société holding) . 
Faut-il voir dans celui-ci, sur Ie plan de !'analyse 
politique, une unité nationale ou un groupement 
international ? 

En faveur de la première solution, on peut avan
cer un argument de cohérence juridique. Mais il 
est également permis d' énoncer un raisonnement 
de fond : même lorsqu'il travaille à l'étranger, et 
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au besoin selon les formes de la législation du lieu 
d ' exploitation, Ie groupe reste en réalité un orga
nisme du pays dans lequel a été fondé Ie noyau 
initia!. A travers ses multiples filiales , ou succur
sales de toutes nationalités, Nestlé reste un groupe 
suisse comme Standard Oil N .J. demeure une af-
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faire américaine. On peut énoncer un motif sup
plémentaire à cette attitude : les efforts, parfois 
ostensibles, engagés pour que !' organisme de tête 
ne passe pas sous controle étranger. 

Cette argumentation est solide ; pourtant, sur Ie 
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plan de l'étude politique, elle n 'emporte pas pleine. 
ment la conviction. Elle néglige Je fait que ces 
grands organismes fonctionnent réellement comme 
de véritarbles entités internationales , même si, sur 
Je plan juridique, ils ne peuvent se réclamer d'une 
telle qualité. Plusieurs , par exemple Ie groupe 
Unilever, sont de véritables Internationales d'af
faires qui possèdent leur propre service diploma
tique et même, selon certains commentateurs, leur 
Département d'E tat « au petit-pied». C'est pro
bablement appauvrir les préoccupations de leurs 
dirigeants que de les ramener à la défense exclu
sive d 'ün intérêt national. 

Quelques-unes de ces combinaisons ont une por
tée vraiment mondiale ( au moins dans les limites 
du monde encore ouvert à ce genre d'entreprise) . 
On ne saurait exclure que leurs intérêts extérieurs 
n' entrent en concurrence avec les préoccupations 
in ternes du pays dont relève !' élément de tête. En 
cas de collision, l' attitude de ces firmes ne relève 
pas nécessairement d'un nationalisme étroit. Ajou
tons une considération qui n ' est pas sans valeur : 
les grandes firmes rnpitalistes sont obligées de plus 
en plus, de tenir compte des intérêts propres aux 
divers pays dans lesquels elles travaillent. 

Quoiqu'il en soit, nous disposons maintenant des 
matériaux permettant de donner une présentation 
synthétique de la catégorie. 

c) Combina/son des critères. 

Selon la manière dont on l'effectue, on aboutit 
à une notion différente de la catégorie « groupes 
de pression internationaux ». Voici les principales 
conceptions que !'on peut avancer avec une appré
ciation des facultés explicatives attachées à cha
cune d' entre elles. 

1 ° Une première position pourrait être de s'en 
tenir à une seule catégorie qui réunirait sans les 
différencier de façon systématique , la totalité des 
forces intervenant sur les autorités gouvernemen
tales ( directement ou par Ie biais d'une action sur 
!'opinion) à tous les niveaux de commandement 
public. Elle conduirait à supprimer la catégorie 
proposée dans cette étude. Il n'apparaît pas souhai
table de la retenir. Admissible et probablement 
opportune en un monde entièrement « politifié », 
cette conception est , en effet, discutable dans !' état 
présent des relations intergouvernementales. Supé
rieure au procédé qui présente les forces interna
tionales de façon dispersée, cette formule est cri-
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tiquable en mélangeant des organismes qui, sous 
plusieurs aspects, ne sont pas réductibles à un 
modèle commun. 

2° Une deuxième position pourrait être d' accep
ter la catégorie « groupes de pression internatio
naux », mais en la limitant aux organismes pour 
lesquels il existe une correspondance, au moins ap
proximative, entre la nature juridique et la qualité 
du mode d'intervention. En feraient partie, au pre
mier chef. les organisations non gouvernementales, 
mais aussi éventuellement, d 'autres organismes sur 
Ie cas desquels on reviendra, comme ]' ex-Komin
tern et Ie Saint-Siège. 

Dans cette conception , toutes les autres forces 
seraient considérées comme des groupes nationaux 
y compris celles disposant de la capacité interna
tionale, mais directement rattachées ( organisme de 
tête) à un ordre juridique national. Le débat porte 
largement, on Ie voit, sur les combinaisons d'af
faires. On a déjà énoncé les raisons conduisant 
à douter de la validité de cette présentation. On 
peut surtout lui reprocher de « nationaliser » des 
forces - en particulier, entreprises économiques à 
vocation mondiale - dont la puissance réelle à 
travers Ie monde est notablement supérieure à celle 
de la plupart des organismes que !'on accepte d' «in
ternationaliser » (bien qu' en fait , plusieurs de ces 
derniers soient expressément rattachés à un ordre 
juridique national) . 

3• Une troisième position conduit à une concep
tion extensive de la catégorie des groupes interna
tionaux : elle y fait entrer tous les organismes qui 
bénéficient de la capacité internationale, sans se 
soucier en principe, de connaître leur ordre juri
dique direct ou initia! de rattachement. A plusieurs 
égards, ce système est Ie meilleur de ceux ana
lysés, mais sur Ie plan de la conceptualisation 
théorique, il comporte une faille impossible à évi
ter sans une présentation plus complexe. 

L'avantage essentie! est de donner un état systé
matique de toutes .Jes forces disposant d'une capa
cité d'influence qualitativement internationale. On 
détient là, notamment, une dé importante pour 
J' étude du fonctionnement des instances intergou
vernementales qu' il semble tout de même un peu 
simpliste de réduire aux pressions des organismes 
dotés du statut consultatif.. . Ce dualisme nous 
rappelle également, de la manière la plus expres
sive que!' explication de tout problème national doit 
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tenir compte de deux series d'influence: celles de 
!' extérieur et celles de !' intérieur ( les premières uti
lisent volontiers les formules de la législation natio
nale pour mieux assurer leur pénétration ). 

Voici main tenant la faille : ]' existence dans la 
catégorie des groupes internationaux ainsi com
pris , d' organismes ayant à la fois une capacité na
tionale et internationale. La typologie dualiste est 
satisfaisante pour les pays dans lesquels on ne 
rencontrerait pas de tels groupements et ou, de ce 
fait , la séparation serait tranchée. Quand on en 
trouve, il devient nécessaire de réserver un traite
ment particulier à un nombre plus ou moins grand 
d' organismes réputés internationaux , mais bénéfi
ciant aussi d'une capacité nationale dans Ie pa s 
considéré. Au niveau de ]' explication des polit i
ques nationales ( externe et interne) un tel dualisme 
engendrerait !' équivoque. 

4° Pour répondre à cette objection, on peut dès 
lors penser à une typologie tridimensionnelle dont 
voici les éléments : 

- Groupes internationau,x à la fois par la na
ture du statut et la qualité de l'influence, 

- Groupes nationaux-internationaux pour les
quels s'affirme une divergence entre les deux cri
tères et dont beaucoup possèdent, en principe, à 
coté de la faculté internationale, une capacité na
tionale propre. 

- Groupes nationaux réduits à la seule capacité 
nationale. 

Une 1:elle présentation donnera satisfaction, au 
moins partiellement, à ceux que heurte Ie classe
ment dans une catégorie purement internationale, 
de groupes ayant un indiscutable fondement natio
nal. Elle apporte également une solution é.Jégante 
à la « faille » de la classification dualiste : les 
groupes de la seconde catégorie étant traités com ... 
me « nationaux » dans leur pays de rattachement 
direct, et « étrangers » dans les autres pays ou ils 
exercent une activité ( même, bien entendu, si elle 
y revêt les form es de la législation nationale). En
fin , ce système comporte un avantage supplémen
taire en suggérant qu'à l'intérieur de certaines li
mites , divers groupes sont en mesure d'effectuer 
une option entre leur capacité internationale et na
tionale. Dans ses rapports avec tel E tat du Moyen 
Orient , la Standard Oil N.J. peut choisir de négo
cier directement avec les autorités responsables 
( capacité internationale) ou utiliser sa capacité 
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nationale vis-à-vis du gouvernement américain pour 
obtenir de cel ui-ei une déf ense des intérêts pétro
liers : de nombreux facteurs intervenant dans ce 
choix et singulièrement .Jes préoccupations de poli
tique extérieure des Etats-Unis) . 

Il faut conclure : si !' on effectue une étude qui 
ne soit pas centrée sur Ie cas d 'un ou plusieurs 
pays et qui s'attache par exemple, à une présen
tation de la société internationale dans son ensem
ble, la position dualiste est la mei1leure et malgré 
divers arguments de ton « nationaliste », la seule 
ayant une portée opérationnelle. C'est celle que 
l' on adoptera désormais dans eet article. Quand 
on se place, par contre, au niveau des politiques 
nationales, il est souhaitable de distinguer une 
troisième catégorie : nationale-internationale, dont 
la création est, en somme, imposée par la division 
du monde en Etats indépendants. Dans Ie pays 
à l'ordre juridique duquel ils sont directement rat
tachés, ces groupes sont traités comme des groupes 
« nationaux » ( avec une nuance particulière tenant 
à la possession d 'une capacité internationale). 
Dans les autres pays ou s'exerce leur action, il s 
sont considérés comme groupes « étrangers », cette 
qualité étant attribuée aux organismes qui les y 
représentent ou agissent sous leur impulsion. 

II. - Tableau des groupes internationaux. 

L'établissement d 'un tableau, même à l'état 
d 'ébauche, excèderait les dimensions matérielles 
fixées à cette étude. Ce projet. que nous avons 
tenté de réaliser ailleurs , est complexe en raison 
de la dispersion des renseignements indispensables 
et du caractère non scientifique d 'une large partie 
de la documentation disponible. On se bornera ici 
à présenter quelques remarques susceptibles de 
servir d'introduction à une étude plus détaillée 
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du problème et surtout , de marquer les proportions 
de !' ensemble. 

a) Traits caractéristiques. 

\ 

En réalité, ils sont, en une large mesure, com
muns à tous les groupes : cet te communauté consti-
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tuant l'une des raisons d'être et J'un des avantages 
de l' opération d' extension envisagée. Abordant 
]' étude des groupes internationaux, Ie spécialiste 
des organismes de l'ordre interne ne connaît pas 
de dépaysement . Voici quelques repères signifi
catifs. 

\ 

l O La grande fluidité de la catégorie. Elle s' ex
plique par plusieurs causes. Le concept de groupe 
de pression traduisant Ie choix d 'un mode d'action 
accueille tous les groupements qui , à un moment 
et pour un propos quelconque, déödent de se dé
fendre ou d ' attaquer par Ie moyen d 'une telle dé
marche. Or, toutes les associations d'intérêts hu
mains sont virtuellement susceptibles d' accomplir 
des interventions de ce type. D 'autre part, les inté
rêts témoignent d 'une grande aptitude à s'organi
ser pour affronter les situations nouvelles. Durant 
les dernières années, Ie processus d'intégration eu
ropéenne a entraîné la fondation d'un nombre im
portant de groupes centrés sur les six pays ( soit 
formation d'associations, soit création de sections 
spécialisées au sein d' associations anciennes). 

On doit enfin compter avec la tendance qu'il 
paraît légitime de qualifier d '« associa tionite » : 
elle est nécessaire pour expliquer des opérations 
dont la portée ne dépasse guère l'impression de 
papier à lettres et I' attribution à une personnalité 
insatisfaite, du titre de président. Parfois, la ten
dance a une base utilitaire : procurer au groupe 
fondateur une pla te- forme ou une monnaie d 'échan
ge dans la recherche d'avantage:, divers (faölités 
de carrière, conquête de positions honorifiques , 
tourisme ,gratuit ... ). Il ne faudrait certes pas am
plifier la signification de ces phénomènes. De tels 
organismes ont souvent une mort rapide. Ils n 'abu
sent qu'un petit nombre de gens au niveau des 
« connaisseurs » du milieu en cause. C ependant, 
ils font parfois illusion, spécialement aux respon
sables des organisations intergouvernementales 
dont les membres n 'ont pas toujours une exacte 
connaissance de la réalité des forces . 

L 'expérience montre bien Ie parti que savent 
tirer d'une vague couverture internationale, au 
besoin fict ive, des personnages remuants et intri
gants. Il n' est pas toujours facile au commenta
teur d'interpréter la situation en décidant, par 
exemple, si telle association féminine , bien en cours 
aux Nations Unies se compose essentiellement des 
« vieilles dames » qui J' animent ou représente un 
large courant de !"opinion féminine à travers Ie 
monde. 

2° L' extraordinaire variété des in térêts ou des 
attitudes qu' embrassent ces forces. La structure 
des groupes internationaux reflète pratiquement 
toute la gamme des relations humaines. On peut 
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en dire au tant pour les groupes nationaux et ajou

ter qu'à bien des égards, Ie dispositif international 

constitue simplement l' él argissement du modèle na

tional. Cependant, Ie passage de l'un à l'autre per

met cl' observcr des dissemblances. 

Il en est ainsi notamment quant à l'aptitude 
comparée des secteurs économiques à s'organiser 
et à réaliser des pressions efficaces : plusieurs dif
férences existent du plan national au niveau inter
national. L' une, particulièrement visible concerne 
l'agriculture. Elle est, dans beaucoup de pays, une 
force de premier plan: or , l'action des groupes 
qui la représentent sur Ie plan international paraît, 
au total, peu efficace. Cette faiblesse était très 
nette au temips de la S.D.N. , il ne semble pas que 
la création d'une agence spécialisée des Nations 
Unies (F.A.O.) ait vraiment transformé la situa
tion. 

L' explication réside probablement dans Ie carac
tère généralement national des solutions données 
aux difficultés agricoles, dans la permanence des 
diversités structurelles de la vie rurale à travers Ie 
monde. dans la volonté des différents pays de réa
liser une autarcie alimentaire ou de s'en appro
cher Ie plus possible. On pourrait faire des remar
ques analogues à propos de plusieurs secteurs pro
fessionnels ( carrières libérales comme la méde
cine . .. ). Au contraire, l'interpénétration des irctérêts 
à travers les frontières et la faculté de trouver aux 
problèmes nationaux des solutions d'esprit uniforme 
facilitent Ie développement de l'organisation inter
nationale et en renforcent l'efficacité ( situation 
de quelques grandes industries). 

L' exemple du Marché commun illustre cette dif
férence d ' aptitude . Dans l' ensemble, les industriels 
ont su trouver très vite Ie chemin de l'organisation 
professionnelle et de J' entente; laissés à eux-mêmes . 
spécialement en phase de conjoncture ascendante, 
ils parviendraient probablement, en de nombreux 
cas, à dégager une politique commune. L'agricul
ture a certes réalisé un effort de regroupement 
( l' un des éléments de pointe étant d'ailleurs Ie sec
teur betterave-sucre); cependant , les perspectives 
d'un accord ou d 'une harmonisation restent loin
taines. Dans l'hypothèse d 'une intégration écono
mique effectuée sans pouvoir politique compensa
teur (!'« Europe des affaires »), il pourrait en 
résulter de sérieux déséquilibres entre les intérêts 
en présence. 
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3° Le röle diviseur joué par les idéologies parti
sanes et religieuses dans J' organisation et la ges
tion de plusieurs secteurs. L'impossibilité de faire 
prévaloir Ie sens de l'intérêt commun sur Ie souci 
de tels clivages, s'observe aussi au plan national: 
il semble que la rivalité s' accuse au niveau inter
national. La Confédération Internationale des Syn
dicats Chrétiens témoigne de plus d 'intransigeance 
à l' égard de l' action communiste que la Confédé
ration Française des Travailleurs chrétiens. Situa
tion facil e à expliquer: il existe, sur Ie plan national 
malgré les disputes idéologiques , diverses solida
rités pacifiantes ( difficultés et luttes professio -
nelles) qui fon t défaut dans Ie contexte interna
tional. 

Le secteur d'élection de tels combats est Ie syn
dicalisme ou s'affirment à la fois les divisions reli
gieuses et politiques: F .S .M . et C.l.S.L. à l'égard 
de la C.l.S .C. ; C.l.S.L. et C.I .S .C. à l'égard de la 
F .S.M. La division politique est d ' ailleurs fonda
mentale, la C.I .S .C. n 'ayant sur tous les plans 
qu 'une importance réduite. Un nouveau facteur de 
division pourrait bien apparaître si Ie souhait d'un 
syndicalisme pan-africain, d'inspiration nécessaire
ment neutraliste, prenait corps -à partir de l'axe 
Ghana-Guinée. 

Mais Ie monde syndical n 'occupe pas sous eet an
gle une position isolée. En plusieurs branches, on 
trouve face à face une O .N .G . communiste ou 
para-communiste, une autre rattachée au mouve
ment catholique ( et dans quelques cas, une repo
sant sur Ie protestantisme), une enfin, se voulant 
neutre à l'égard de ces forces. Soit, par exemple, 
les journalistes . Parmi les nombreux organismes 
qui les rassemblent, nous citerons les suivants : 
l'Organisation Internationale des Journalistes ( siè
ge : Prague), qui dépend du communisme interna
tional ; la F édéra tion Internationale des Journa
listes Catholiques ( siège : Paris ); la Fédération 
Internationale des Journalistes ( siège : Bruxelles) 
qui se propose -de défendre la liberté de la presse et 
la condition professionnelle des journalistes, sans 
s'attacher à des considérations ,partisanes. Et !'on 
a récemment appris que Ie Congrès Juif Mondial 
entendait créer sa propre or,ganisation de journa
listes . 

4e La difficulté de réaliser une présenta tion ho
mogène de ces groupes en raison de ce chevauche
ment d 'intérêts, de eet entre-croisement de préoc
cupations. Soit, par exemple, les organisations 
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féminines. Faut-il les présenter en bloc en se fon
dant sur Ie souci d'un recrutement particularisé, 
ou les répartir entre les rubriques habituelles, en 
fonction de l'objectif déclaré de chaque groupe? 
Faut-il ranger les étudiants de Pax Romana à cöté 
de l'Union internationale de Prague et du C.l.E.
COSEC ou les placer sous la rubrique de 1' Action 
Catholique ( étant entendu qu'une fraction des étu
diants , pratiquement impossible à évaluer, est re
présentée à la fois ,par Pax Romana et Ie COSEC 
en raison d 'une dualité d 'affiliation au x mouve
ments nationaux). 

La solution qui nous parait la meilleure n' est 
pas à !'abri de la controverse: elle tient compte 
d'un éventuel centre unificateur, et au minimum 
coordinateur, des efforts a-ccomplis par ces orga
nismes dans les divers secteurs des relations hu
maines . Quant un tel centre existe ( Saint-Siège et 
Action Catholique, Communisme international. .. ) 
on peut choisir de lui rapporter toutes les organisa
tions qui en relèvent, que! que soit leur champ 
d'activité . Encore faut-il que la liaison soit nette: 
ainsi, ne ramènera-t-on pas au Saint-Siège les mou
vements qui , tout en déclarant s'inspirer des prin
cipes chrétiens, ne dépendent pas expressément de 
cette institution. Si un tel centre fait défaut, on 
doit appliquer la solution de la distribution. 

Encore que discutable dans son principe, cette 
solution paraît être la seule qui donne une idée 
valable de l' équilibre des forces ( toutes les organi
sations d ' ac tion catholique manceuvrant, sinon en
semble, du moins selon des principes communs, 
1' action et l'inspiration des associations féminines 
revêtant, en dépit d 'une certaine unité de surface, 
un caractère dispersé) . Dans cette perspective, il 
est naturel de rattacher à !' Action catholique et au 
Communisme international, les organisations fémi
nines qui en dépendent . 

b) Principaux secteurs . 

On en mentionnera qua tre qui, de prime abord, 
semblent aptes à regrouper 1' essentie! des forces 
internationales. Toutefois, cette énumération qua-
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dripartite comporte, sous un certain angle , diverses 
lacunes que !'on s'efforcera de combler dans Ie 
paragraphe suivant. 

1 

\ 

1 ° Internationales d ' affaires. Cette rubrique cou
vre 1' ensemble des organismes attachés à la défense 
et à la promotion des intérêts économiques, au 
sens total de 1' expression ( agricoles, industriels, 

commerciau x, financiers , bancaires ... ). C' est pour 
ce secteur que l'adoption d'une notion compréhen
sive des groupes de pression internationaux sou
lève Ie plus de réticences , mais comporte Ie maxi
mum d 'utilité. 

Il existe dans ce domaine un nombre important 
de f édérations professionnelles qui agissent volon
tiers auprès des organisations intergouvernemen
tales : la Chambre de Commerce Internationale 
qui dispose de plusieurs statuts consultatifs; l'Or
ganisation Internationale des Employeurs qui 
groupe les chefs d"entreprises spécialement dans 
leurs rapports avec l'Organisation Internationale 
du Travail; Ie Conseil des Fédérations lndustrielles 
d 'Europe fondé pour assurer les contacts avec 
1'O .E .C.E.; l'Union des Industries de la Commu
nauté Européenne, créée à Paris en 1952, dans Ie 
cadre de l'Europe des Six. Bien entendu, en dehors 
de ces organismes à compétence générale, il existe 
un grand nombre d' organismes spécialisés ( un 
produit , un stade de fabrication , un mode de dis
tribu tion ... ) . 

Prétendre pourtant que l'influence internationale 
du monde des affaires se limite à l' action de ces 
organismes , serait une mystification. En se plaçant 
au niveau des gouvernements singuliers, on peut 
admettre que la force de pénétration essentielle 
est celle des combinaisons ou groupements d'inté
rêts dont les formes sont si nombreuses et variées 
que les économistes n'ont jamais été en mesure d'en 
réaliser une classification uniforme. Certaines de 
ces concentrations ( Unilever par exemple) ont 
une telle puissance matérielle, qu'un auteur a pro
posé de les traiter comme des «Etats économiques». 
Toutefois , !'opinion publique internationale rend 
difficile, dans la majorité des cas, de faire un 
plein usage de ces facultés. 

Une formule importante pour notre propos est 
celle de l' entente ou carte! ( du type de !'Entente 
Internationale de l' Acier) . On a volontiers ten
dance à en exa,gérer la solidité et la cohérence, 
mais plusieurs de ces organismes ont tenu et jouent 
encore, un röle capita! dans l'exploitation et la dis
tribution des richesses. L' exemple Ie mieux connu 
et à quelques égards Ie plus significatif, est celui 
du Carte! Interna tional des Pétroles qui, sur Ie 
papier, vient d 'être dissous par les autorités amé
ricaines et dont les membres sont aux prises avec 
de redoutables menaces ( politiques et économi
ques) . 
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Ces groupements ont généralement mauvaise 
presse et certains d' entre eux ( pétroles surtout), 
ont su profiter des circonstances pour réaliser des 
profits substantiels. Mais ils sont un élément de 
régularisation indispensable et leur destruction 
pure et simple signifierait Je chaos. Une solution de 
remplacement est Ie recours à un organe public du 
type C.E.C.A. une autre, la signature d'accords 
internationaux selon la formule prévue par la 
Charte de La Havane ( dont un petit nombre seu
lement ont pu, avec de grandes difficultés, voir Ie 
jour : sucre, blé, étain, café ... ). 

Le secteur financier soulève de difficiles pro
blèmes. C' est probablement Ie plus mal connu, ce 
qui explique, en particulier, Ie succès de tant d'exa
gérations et même de mythes. Les auteurs qui rai
sonnent selon les schémas marxistes, omettent de 
tenir compte de changements considérables : ainsi 
Je regain d' indépendance à J' égard des banques que 
vaut à !'industrie la technique de l'intégration 
(concentration verticale) ou encore l'extension du 
procédé de l'autofinancement. On hasarderait vo
lontiers l'hypothèse, que dans Ie monde contem
porain, Ie poids global des financiers est en claire 
diminution. 

Un dernier point : l'intervention de plus en 
plus active des Etats qui aboutit à mettre à la 
charge des appareils gouvernementaux, et en parti
culier de la Trésorerie, des opérations jadis effec
tuées par Ie secteur privé. Aujourd'hui , notamment, 
une large partie des prêts internationaux de capi
taux est effectuée directement par des organismes 
gouvernementaux ou intergouvernementaux. Si !'on 
considère que Ie monde est susceptible d'évoluer 
par rapport aux affirmations léninistes, ce sont là 
des changements importants. 

L'adoption de schémas d'interprétation penmee 
peut d'ailleurs ,procurer des surprises. Certains 
chefs de gouvernements de pays sous-développés, 
de formation marxiste, attendaient de pied ferme 
l'invasion « impérialiste » des capitaux : l'invasion 
tardant à se produire, ce sont eux qui, aujourd'hui 
réclament cette venue et se déclarent prêts à sous
crire des contrats assurant des privilèges et garan
tissant la correcte exécution des engagements pris 
(par exemple régimes fiscaux de longue durée) . 

2° Internationales syndicales. Déjà évidente au 
plan interne, l'influence de la politique sur .Je syn
dicalisme s'affirme avec encore davantage d'inten-
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sité au niveau international. Depuis sa création, la 

F .S.M. dont plus des quatre cinquièmes des adhé

rents viennen t des pays communistes, a surtout 

joué un röle d'amplificateur des thèses de la diplo
matie soviétique. Mais, de son cöté, la C.l.S.L. s 'est 

toujours comportée comme si sa tache essentie.Ue 

était de contenir l' avance communiste. Son action 

a pris dès lors un tour franchement « occidental ». 

Toutefois, sur plusieurs poin ts ( en particulier , af
faires d'Afrique du Nord ) cette Centrale a adopté 

une position nettement en flèche par rapport à 

celle des gouvernements intéressés et spécialemen t 

de celui des Etats-Unis. La C.l.S.C. affirme, selon 

la terminologie consacrée, « ne pas faire de poli
tique », cependant, les attitudes qu' elle a affiché s 

en diverses occasions ( Révolution hongroise, par 

exemple) attestent la relativité de eet apolitisme. 

Une telle « politisation » de l'action syndicale 
est inévitable. Une circonstance en a accru !' inten
sité : la Jutte que se livrent ces internationales pour 
la conquête des sympathies et du concours actif 
des pays sous-développés, surtout l'Afrique mais 
aussi dès main tenant !' Amérique Latine ( d'ou J' im
portance de Cuba pour Ie monde communiste). Le 
syndicalisme africain est d'une nature particulière : 
à plusieurs égards, il précède l'industr ialisation 
elle-même. C' est dire que, pour ce continent, le 
syndicat est essentiellement un instrument d'édu
cation et d ' encadrement politique. Dans .Jes pays 
encore dépendants , il est tout entier orienté vers 
la libération des liens coloniaux (rappel de la con
signe de voter « non » donnée par l'Union Géné
rale -des Travailleurs de l'Afrique Noire lors du re
ferendum de septembre 1958 sur la Communauté) . 
En intervenant dans de telles régions , les interna
tionales syndicales ne sauraient se faire entendre 
sans adopter Ie même langage. Elles deviennent 
ainsi , si elles ne J' étaient au départ, des instruments 
au service de stratégies plus vastes. 

On peut rapprocher des internationales syndi
cales, les organismes qui regroupent et représen
tent au plan international, les «professions». Ainsi, 
par exemple, J'Association Médicale et la Fédéra
tion Internationale Pharmaceutique (il y a aussi 
une Fédération Internationale des Pharmaciens 
C atholiques) . Cependant, sous Ie couvert de prin
cipes moraux, plusieurs groupements de ce type se 
rapprochent aussi des combinaisons d'affaires en 
défendant de solides intérêts mercantiles. 
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N'oubiions pas la profession enseignante : Fé
dération Internationale Syndicale de l'Enseigne
ment (liée à la F .S .M. ); Fédération Internationale 
des Professeurs de l'Enseignement Secondaire Of
ficie!; Fédération Internationale des Associations 
d 'Insti tuteurs; Union Mondiale des Enseignants 
Catholiques ( avec siège à Rome); Association 
Européenne des Enseignants... sauf s'ils sont au 
service d'un mouvement plus large, de tels orga
nismes ne jouent que rarement un röle important . 

3° Internationales religieuses. Ce sont des élé
ments essentiels pour la compréhension des lignes 
de force et des perspectives d' évolution. La vue 
définissant la religion comme une « superstruc
ture » liée aux rapports de production , ne paraît 
pas confirmée par les faits actuels : au moins doit
on admettre que la phase de liquidation risque 
d 'être beaucoup plus longue que les doctrinaires ne 
l' avaient envisagée ... Or , 1' interprétation des rela
tions entre la religion et la politique est exception
nellement difficile . Déjà très complexe à !' égard 
des confessions qui nous sont familières, Je pro
blème n ' a pas encore reçu de solution pour les reli
gions étrangères à la mentalité occidentale ( en 
particulier , celles de l'Asie , ou simplement de 
l'Inde ) . Dans de tels cas , il n 'est même pas acquis 
que nous connaissions les questions à ,poser. 

En cette matière, il est dangereux de généraliser. 
L'Eglise orthodoxe serbe ( don t les chefs avaient 
été mis dans des camps de concentration par les 
nazis) a opposé une résistance opiniätre aux lea
ders communistes alors que les dirigeants ortho
doxes de Roumanie ont accepté, sans opposition 
ouverte, de se transformer en fonctionnaires spiri
tuels contrölés par les autorités ( ce qui leur a valu 
d' importants aV'antages matériels). En dépit d'une 
exceptionnelle prudence de la hiérarchie, Ie catholi
cisme polonais ne s' est laissé ni réduire, ni domes
tiquer par Ie nouveau régime. Observerait-on né
cessairement le même phénomène, mutatis mutan-
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dis , en d' au tres pays ? Ce n ' est pas certain. On ne 
saurait en effet, attribuer partout au catholicisme 
le même indice qualificatif : Ie catholicisme fran
çais est différent du catholicisme italien; Ie catho-
licisme européen, dans son ensemble, ne se com
pare pas avec le catholicisme latino-américain qui 
paraît loin d'avoir la même solidité et, pour parler 
clairement, la même pureté. 

De plus, les Eglises se transforment. Il s'agit 
parfois d ' une simple adaptation tactique : Ie Saint-
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Siège semble avoir compris avant d 'autres éléments 
séculiers, la montée du nationalisme chez les peu
ples colonisés. D'ou un effort, déjà ancien, pour 
dissocier l' ceuvre missionnaire de la présence du 
colonisateur et la formation d'un clergé indigène 
accédant peu à peu aux plus hautes dignités ( car
dinalat compris) . 

Dans cette perspective, les che.fs spirituels de 
l'Eglise n 'ont pas craint de recommander l'emploi 
de méthodes relevant davantage de la politique 
que de la théologie ( désaveu du colonialisme, for
mation de syndicats chrétiens ... ) . N otons toutefois 
qu e les missionnaires protestants sont généralement 
allés beaucoup plus loin en ce domaine que leurs 
homologues catholiques. 

Il arrive que la modification soit d'une impor
tance plus considérable en engageant les structures 
mêmes de la foi: a insi , l'amorce d 'une laïcisation 
des pays islamiques ( con finée jusqu 'à une époque 
récente à la Turquie) , l' essai accompli en divers 
pays ( Syr ie, Tunisie ... ) pour séparer Ie dogme reli
gieux et l' expérience politique, dans une civilisa
tion oü ils avaient toujours été indissociablement 
unis . 

En dehors de leurs riva li tés dogmatiques, !'atti
tude des E glises à l' égard des idéologies politi
ques varie nettement d 'un cas à l'autre. Observons, 
par exemple, Ie problème des rapports avec le mon
de communiste. Au moins au niveau de la hiérar
chie romaine, la condamnation de ce mouvement 
par l' Eglise catholique a toujours été d 'une bru
tale sévéri té. Sur Ie plan de la politique internatio
nale, la position de l' cecuménisme protestant sem
ble plus nuancée ; lors de sa dernière session ( août 
1960 ), Ie Comité C entra! du Conseil CEcuménique 
a exprimé le souhait d 'une réintégration de la Chine 
communiste dans le cadre normal des relations di
plomatiques . Au surplus il faut se garder des idées 
reçues : beaucoup ont longtemps considéré que l'Is
lam constituait une barrière infranchissable pour 
Ie communisme. Sur la foi de l''évolution la plus 
récente, il semble préférable de revoir et probable
ment de modérer ce jugement. 

Le mode d 'insertion des Eglises dans la vie 
politique, dépend de plusieurs facteurs . En pre
mier lieu , l'exis tence éventuelle d 'un centre capable 
d'animer et d'orienter, le cas échéant selon un 
mode ,hiérarchique, les attitudes et les activités des 
fidèles : de ce point de vue, on commettrait un con-



tre-sens grossier en faisant du Conseil re,cumé
nique des Eg lises une seconde Rome. On distin
guera également à eet égard les Eglises possédant 
un clergé et celles sans ordination qu'animent des 
docteurs et liturges. En second lieu, on évoquera 
la nature des missions confiées aux laïcs et les ser
vices que l' on en attend : du point de vue politi
que, la conception catholique du laïca t est d 'une 
exceptionnelle importance. 

Mentionnons sans insister , les problèmes spé
ciaux que pose Ie judaïsme : rapports avec Ie sio
nisme ( infra); cas des Juifs déliés du judaïsme 
comme religion, mais qui se sentent cependant 
rattachés à une communauté particulière possédant 
des traits spécifiques; causes et modalités de l' anti
sémitisme ... 

Enfin n'oublions pas les sectes dont certaines 
jouent un role dans les rapports internationaux. 
Par exemple, les Quakers : secte fort remuante 
dont l'influence auprès des diverses organisations 
intergouvernementales est sans proportion avec Ie 
nombre relativement faible des adeptes ( de !' ordre 
de 180.000). 

4° Internationales vouées à la défense de « cau
ses ». On prend ici Ie mot cause à la suite de nom
breux spécialistes anglo-saxons, dans Ie sens ou Ie 
langage courant évoque la défense de la bonne 
cause ou Ie soutien de la cause de la justice. Selon 
cette acceptation, adopter ou promouvoir une cause, 
revient à prendre un parti, généralement de façon 
gratuite ou désintéressée. Il arrive également aux 
auteurs anglo-saxons ( surtout aux Anglais en fait) 
d'adopter J"expression «associations civiques» pour 
désigner les groupements qui se livrent à de telles 
activités. 

Il existe en ce domaine, un nombre considéra
ble de groupes, de rayonnement d 'ailleurs inégal. 
C' est évidemment dans ce secteur que l' on a Ie 
plus de chance de rencontrer des organismes sans 
consistance, ou entièrement fantaisistes . Cepen
dant , plusieurs représentent des interlocuteurs im
portants sur Ie plan international. Encore qu'une 
répartition systématique de ces mouvements soit 
difficile, on peut signaler ,plusieurs courants. 

Certaines de ces organisations ont des objectifs 
proprement humanitaires : Ie meilleur exemple en 
es t l' ensemble cl ' organes qui se rangent sous Ie 
signe de la Croix-Rouge. On peut en rapprocher 
toutes les formations, dont certaines très anciennes , 
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qui entendent Jutter contre divers f! éaux : akoo
lisme ; traite des femm es, esclavage, travail forcé, 
discriminations et ségrégation raciales ; croissance 
démographique sans mesure, etc. Il existe de multi
pies associa tions qui se consacrent à la recherche 
du bien-être au sens anglo-saxon du welfare : pro
tection de l'enfance, relèvement de la condition de 
la femme, soutien des malades et des infirmes, pro
motion des intérêts de la familie ... 

D 'autres groupements se proposent des fins que 
!'on peut en gros qualifier d'idéologiques. P ar 
exemple, les associations qui s' ef forcent de diffu
ser l'idée d 'un gouvernement mondia l, ou d 'un fédé
ralisme universel. On peut aussi classer sous cette 
rubrique les groupements constitués pour la dé
fense de la « cause » européenne, ou encore ceux 
qui tentent d 'assurer une large audience aux buts 
et activités des Nations Unies. En relèvent égale
ment , les formations centrées sur la lutte contre 
Ie communisme : mentionnons, par exemple Ie Réar
mement Mora! dont aucune donnée ne permet de 
confirmer Ie brevet cl ' exceptionnelle efficacité que 
ses dirigeants se décernent quotidiennement. 

La frontière entre ces deux courants est indé
cise. Considérons la Commission Internationale 
contre Ie Régime concentrationnaire. D'un cöté elle 
témoigne de préoccupations analogues à celles du 
Comité International de la Croix-Rouge. Cepen
dant, J' exploitation publique fai te de ses rapports 
durant plusieurs années lui donne !'allure d'un 
organisme de Jutte contre I' expansion communiste. 

Il paraît possible de ranger sous cette rubrique 
les associations de « scientlfiques » constituées 
dans un grand nombre de secteurs de la connais
sance ( sciences physiques et naturelles, sociales et 
humaines ... ) Sans en être 1' initiatrice, l' U nesco a 
donné une certaine expansion au mouvement. Les 
spécialistes réunis dans ces groupements ont certes 
des préoccupations professionnelles, mais on en 
débat rarement au plan international. A ce niveau, 
l'objectif déclaré est de contribuer à J'avancement 
de la discipline, notamment par la multiplication 
des échanges inteJ.lectuels. L'importance actuelle
ment accordée par les Soviétiques aux manifesta
tions de ces organismes ( en particulier à leurs Con
grès) établit que J' action de tels groupes n' est pas 
sans résonance internationale. 

Il est difficile de porter un jugement global sur 
l' efficacité des groupements voués à la défense de 
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« causes ». En plusieurs cas , ils semblent avoir 
exercé une influence non négligeable sur !'opinion 
publique ( activités du Conseil Mondial de la 
Paix ) . En d'autres occasions , on a pu sur la base 
d ' expériences précises ( évaluations de campagnes 
pour la diffusion de la Déclaration Universel!e 
des Droits de J'Homme), conclure à la futilité des 
efforts entrepris . D e tels organismes sont souvent 
très actif auprès du Conseil Economique et Social 
( droit de l"homme. sta tut de la femme, etc.). 

Il est fréquent que les «causes» soient également 
défendues par des groupes déjà classés sous d'au
tres rubriques ( syndicale et religieuse surtout). 
Ainsi, par exemple, les organisations confession
nelles ( catholiques , protestantes juives) et les in
ternationales syndicales ont-eiles pris une part no
table aux débats sur la Déclaration des Droits de 
l'Homme. 

Cette structure quadripatrite laisse échapper cer
tains phénomènes. Essayons maintenant de les 
saisir. 

c) Secteurs-frontières. 

Il s' agit de divers mouvements que !'on peut 
hésiter à classer parmi les groupes de pression : les 
interna tionales de partis et les mouvements de 
revendication ou de libération nationale. Encore 
que ce jugement soit contestable, il semble y avoir 
intérêt, sous plusieurs aspects, à les ranger dans 
la rubrique des groupes internationaux. 

1 ° Internationales de partis . Selon la conception 
encore la plus générale, la séparation entre les par
tis et les groupes est une règle élémentaire de 
!'analyse: cette norme n 'étant d'ailleurs pas tou
jours pleinement satisfaisante ( cas des partis fran
çais aujourd 'hui) . Si les Internationales avaient 
pour unique objectif de renforcer la capacité com
battive de leurs membres , on serait tenu de leur 
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appliquer Ie même traitement. Mais leurs ambi
tions sont généralement plus larges : elles tentent 
volontiers d'influencer Ie déroulement de la vie 
politique, internationale et nationale, en agissant 
sur les gouvernements au pouvoir , qu'ils appartien-
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nent ou non aux formations adhérentes ( l'Interna
t',ionale Socialiste vis-à-vis de Sir A . Eden et 
M . G . Mollet , lors de l'expédition de Suez). 

A ce titre, on peut sans donner matière à un 
reproche d"incohérence, les classer dans la catégorie 
des groupes. En relèveraient clone J'lnternationale 
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Socialiste, l'Union Libérale mondiale, les Nouvelles 
Equipes Internationales ( mouvement dans lequel 
certains voient une internationale des partis démo
chrétiens) . 

De ces trois organismes, seule l'Internationa.Je 
socialiste a réellement les dimensions d 'une « inter
nationale » encore que son implantation dans les 
nouveaux Etats soit sou vent médiocre. D' autre 
par t, plusieurs partis asia tiques sont désormais 
groupés en une Conférence socialiste d'Asie qui. 
tout en ayant des liens avec l'Internationale, exerce 
une activité séparée. L'lnternationale libérale est 
spécifiquement européenne, sa capacité d 'influence 
sur les gouvernements demeurant au surplus très 
faible. M ême limitation géographique ,pour les 
N .E. I. en dépit d'un effort récent d'extension 
vers J'Amér ique Latine; !'essentie! de l'activité des 
Equipes a porté sur l'intégration de J'Europe. 

Reste le communisme. Après la dissolution suc
cessive du Komintern et du Kominform , il n'existe 
plus aujourd'hui de s tructure permanente de ras
semblement pour les divers partis communistes. 
Cependant, on réduirait !' explication des événe
ments actuels à une caricature, en négligeant de 
tenir compte du mouvement communiste interna
tional. L' expression trad uit une unification des 
conduites et l' octroi d 'une assistance réciproque 
en vue de hater la révolution mondiale. 

Les tactiques utilisées à eet effet ont considéra
blemen t varié, mais l''obj ectif est resté immuable. 
Depuis Ie XX• Congrès du parti soviétique (février 
1956), J' accent est mis sur la « coexistence paci
fique » comme étant Ie plus court chemin vers ce 
but : cette situation <levant permettre selon les 
déclarations des chefs soviétiques un renforce
ment de la Jutte des classes. 

On a déjà fait allusion à plusieurs reprises aux 
éléments qui composent ce mouvement. lis sont di
vers, nombreux et, selon toute vraisemblance, par
tiellement « camouflés ». Un ciment les unit : l'idéo
logie. D 'ou Ie combat livré avec une patience 
inlassable ,contre les « déviations » et spécialement 
les « révisionnistes ». D 'ou aussi , l'importance des 
controverses actuel!es entre Russes et Chinois, qui 
ont été plus profondes et intenses qu'on ne l'avait 
d 'abord envisagé à !'Occident. 

En plusieurs milieux , on a l'habitude d'énoncer 
que Ie communisme international est un simple ins
trument au service de la diplomatie soviétique. Il 
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est peu contestabble qu'il en a été a insi en de mul
tiples occasions . Il est non moins évident que de
puis 1925, et jusqu'à !'époque présente, Ie parti 
soviétique a exercé un leadership de type autori
taire , dans la conduite du mouvement. Les partici
pants aux premières réunions du Komintern ont 
souligné que la discussion y était relativement ou
verte et offrait la possibilité de critiquer directe
ment les positions ou propositions des dirigeants 
soviétiques . Mais Staline devait mettre fin à ce 
pluralisme relatif en faisant de I' organisation un 
instrument exclusif de sa propre politique. Au
jourd'hui, si elle revêt des formes légèrement dif
férentes selon les cas, la maîtrise de l'U .R.S .S . sur 
les Etats du pacte de Varsovie, continue de se 
manifester. 

Mais deux observations sont indispensables pour 
donner au problème ses véritables dimensions. 
D 'une part, la croissance de la Chine menace Ie 
leadership de l'U.R.S.S . : de discipl es extrêmement 
humbles , les Chinois sont très vite devenus des 
alliés à « part entière » et, sur plusieurs points de 
la doctrine, des opposants résolus. D'autre part , 
Ie communisme est bien autre chose qu'une nou
velle forme de l'impérialisme russe traditionnel. 
Jusqu 'à présent, la confusion a été facilitée par 
!'absence de partenaire à la taille de l'U.R.S .S . 
dans Ie camp communiste : qui prendrait sur soi 
d'affirmer qu'un passage de l'Allemagne tout en
tière dans ce bloc n'aurait pas profondément mo
difié la situation ? 

Au total, des rapports étroits existent entre 
l'U.R.S.S. et Ie mouvement communiste interna
tional. De la première au second, les échanges ont 
été nombreu x et à double sens. On est clone fondé 
à traiter ce mouvement au moins dans certaines 
limites, comme un facteur propre de la politique 
internationale, un facteur dont !'autonomie s'accen
tuerait si la zone aux mains des communistes con
tinuait de s'élargir. 

Faut-il assimiler à ces Internationales les so
ciétés secrètes dont Ie champ s'étend à plusieurs 
Etats ? Sur Ie plan de la cohérence théorique, Ie 
doute est permis. Rien ne garantit qu''il soit légi
time d ' assimiler , par exemple, la franc-maçonnerie 
à un groupe de pression : il est probable que la 
confu sion réalisée par certains « néophytes » de la 
science politique entre les sociétés secrètes et les 
groupes correspond à un état très rudimentaire de 
la théorie politique. C ette réserve posée, il ne sem-
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bie pas déraisonnable , en I' absence d'une typolo
gie adéquate, de rapprocher ces sociétés des In ter
nationales : à condition , bien entendu . de ne pas 
verser dans Ie roman en décrivant leurs activité 
( synarchie) . 

2° Mouvements de libération ou de revendica
tion nationale. A première vue . .J' assimilation aux 
forces internationales de mouvements dont une 
affirmation nationale constitue Ie fondement sem
ble un paradoxe. Pourtant est-il contestable que 
certains d ' entre eux disposent d 'une capacité in
ternationale, au sens donné à ce terme dans la 
précédente section ? Le problème du classement 
n'est clone pas si sirr:ple. 

Ces mouvements ont pour objet, tan töt la créa
tion d 'un Etat indépendant, tantöt Ie rattachement 
d 'un groupe de population à un autre Etat. Entre 
les deux guerres , ce fut !'aspect « redistribution des 
minorités » qui prédomina comme suite aux er
reurs et injustices commises par les puissances 
alliées . Depuis 1945, la « déco lonisation » est de
venue la préoccupation principale. Cependant, il 
y a d'au tres foyers de revendication ou d 'insatis
faction , dont certains relativement peu connus de 
I' opinion ( Kurdes) . 

Les mouvements de libéra tion revêtent des for
mes diverses : partis ,politiques, régulièrement dé
clarés, constituant éventuellement , l'un des élé
ments d 'une opposition parlementaire; sociétés 
secrètes avec ou sans prolongements terroristes; 
armées de libération, au besoin constituées et en
traînées sur sol étranger ( Ie même mouvement pou
vant adopter plusieurs de ces formes , successive
ment ou simu.Jtanément). 

Le Sionisme témoigne de la possibilité pour de 
tels mouvement d' acquérir une authentique capa
cité internationale. L'appui des organismes juifs 
a facilité I' acquisition de cette capacité. Ce serait 
tomber dans Ie piège d 'un certain antisémitisme 
que d 'assimiler, en tout , judaïsme et sionisme. Mais 
sans Ie soutien actif d 'une large fraction du monde 
juif. Ie Sionisme d 'abord et Israël ensuite n'auraient 
pu surmonter les obstacles placés sur leur route. 
La signature de la D éclaration sur le Fo er N a
tional Juif reste l'un des succès les plus mémora
bles qu'aient remportés les forces privées de la 
vie internationale ( même si Ie souci d ' éviter Ie 
glissement des juifs russes vers Ie bloc des Puis
sances centrales fut I' un de ses mobiles essentiels) . 
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Encore que la situation ne soit pas exactement 
comparable nul ne saurait sérieusement contester 
que Ie F .L.N. ne bénéficie aujourd''hui d'une telle 
capacité qui lui est de toute façon acquise , qu'on 
le traite comme un « gouvernement provisoire », 

ou qu'on Ie considère comme « organisme ex té
rieur de la rébellion ». Et c' est justement cette ca
pacité qui provoque, en fait , l'internationalisa
tion du problème. Par contre, Je mouvement kurde, 
malgré la victoire de principe que constitua l' art. 
64 du Traité de Sèvres, ne bénéficie que faible
ment d ' une telle capaci té ( spécialement dans ses 
rapports avec l'Etat turc). 

Dans la perspective de ce travail , il ne paraît 
clone pas incohérent d'assimiler de tels mouve
ments à des forces de pression internationales 
capables d'intervenir aussi bien auprès d'instances 
intergouvernementales ( organismes de négociation 
de la paix à !'issue de conflits armés, S.D.N . et 
O.N .U ... ) que de gouvernements singuliers. Et 
capables aussi de s'assurer Ie concours ou la sym
pathie d' au tres forces international es ( y compris 
probablement d'organismes du type « internatio
nales d'affaires » désireux de demeurer « placés » 

dans toutes les éventualités). 

Récapitulons clone les divers secteurs analysés : 
internationales d'affaires; internationales syndi
cales; internationales religieuses; internationales 
vouées à la défense des « causes » ; internationales 
de partis et forces assimilées; mouvements de libé
ration ou de revendications nationales. Est-il pos
sible d'introduire un peu d'ordre dans cette ex
trême diversité ? 

111. - Eléments de classification. 

En matière de groupes de pression internatio
naux, au sens large de l' expression, il n' existe au
cun système de classification qui suffise à tous 
les usages : on peut, par contre, énumérer plusieurs 
lignes de clivage dont l' avantage respectif est 
d' appel er l' attention sur un aspect particulier du 
fonctionnement de ces groupes. N'oublions pas de 
plus, que les positions de la vie concrète se situent 
souvent entre les types , plus ou moins rigides , mar
qués par les classifications théoriques. 

1 ° Groupes de pression purs et occasionnels. On 
désigne ainsi les organismes dont la raison d'être 
et I' activité, sont exclusivement d' ex er eer des in-

terventions , directes et indirectes, auprès des een
tres gouvernementaux. Le principal mérite de ce 
concept est d 'appeler l'attention sur la place effec
tivement tenue par la pression sur les autorités 
publiques ( au besoin par l'intermédiaire de !'opi
nion) dans le dispositif d ' activité des différents 
groupes. Sur le plan international et national, cette 
place est généralement plus grande pour les orga
nismes voués à des « causes » que pour les asso
ciations professionnelles ( spécialement celles de 
!'industrie qui , par suite de la concentration, sont 
en mesure de réaliser, sans l' appui des autorités, 
une partie des täches collectives d'aménagement 
et de gestion du secteur considéré) . 

Entrent dans la catégorie des groupes de pres
sion purs ceux qui , par exemple, tendent à l'ins
tauration d 'un gouvernement mondial ou luttent 
contre la ségrégation raciale . Plusieurs autres grou
pements ( organismes du type combinaisons d'af
faires ou centrales syndicales) font seulement un 
usage occasionnel de la pression. Cependant 1' ex
tension des fonctions et responsabilités des Etats 
tendent à donner à ces interventions un caractère 
habituel. 

2° Groupes de pression durables et temporaires . 
Les premiers correspondent à la satisfaction de 
besoins permanents mais susceptibles de prendre 
selon les époques, un contenu différent. Les se
conds sont des instruments destinés à servir de 
cadre aux interventions à propos d 'un problème 
ou d'une opération déterminée et appelés à dispa
raître une fois la question en jeu réglée ou défini
tivement écartée . Les situations du deuxième type 
sont parfois difficiles à étudier, elles donnent lieu 
en plusieurs cas à de simples constellations de 
fait sans structure administrative. On en trouve
rait probablement d' assez nombreux exemples en 
dépouillant, sous eet angle. les travaux des organes 
chargés de négocier les traités de paix. 

Ce type de classement appelle en tout cas l'at
tention sur une p articularité des groupes : l' apti
tude à survivre au x phénomènes qui ont provoqué 
leur constitution soit en modifiant les objectifs 
initiaux, soit en ralentissant l' activité au point de 
ne plus constituer qu'un cadre vide. 

3° Organisation sans but lucratif et groupes à 
la recherche du profit L' opposition fort courante 
possède une signification juridique importante ( so
ciétés et associations) . Du point de vue politique, 
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son adoption inconditionnelle proV'oquerait de gra
ves erreurs d'interprétation. Beaucoup d'organisa
tions non gouvernementales du type associations 
ont pour seul objectif de consolider et d'accroître 
la capacité de profit de leurs membres ou de contri
buer à l'amélioration de leur niveau de vie. Les 
O.N.G. du secteur industrie] commercial, agricole .. . 
ne sont tout de même pas des institutions philan
thropiques, encore qu'il leur arrive d'exciper de 
l'absence de gains pour améliorer leur situation ou 
leur réputation . 

Pourtant, la classification proposée appelle 1' at
tention sur un point important: l'aptitude de divers 
secteurs à se défendre et aussi à attaquer en utili
sant des voies diverses, parfois de façon cumula
tive. Au niveau international, plusieurs grandes 
firmes ont une capacité suffisante pour agir de leur 
propre chef et sans intermédiaire auprès des gou
vernements nationaux ou de la bureaucratie des 
organisations intergouvernementales. Il est fré
quent qu'elles préfèrent s'abriter derrière une as
sociation réputée sans but lucratif : ce choix n' es t 
pas dépourvu de motifs. 

4° Groupements «intéressés» ou «désintéressés». 
( au sens ou les premiers recherchent des avan
tages matériels et les seconds se préoccupent de 
valeurs mora les) . La classification n' est pas sans 
fondement car , ignorant les divergences dans la 
ferme juridique, elle rapproche et regroupe les di
vers organismes selon leur objet effectif. En pra
tique, elle présente souV'ent un inconvénient : la 
difficulté d'appréciation du but. Plusieurs 0.N.G. 
( celles des enseignants, par exemple) se préoccu
pent à la fois de questions matérielles et cultu
relles. Les diverses associations liées aux interna
tionales religieuses témoignent souvent de la même 
ambivalence. En définitive, ce type d'opposition 
accuse bien la relativité des classifications en ma
tière sociale. 

On utilise parfois, spécialement aux Etats-Unis, 

une terminologie différente en distinguant les 
groupes qui défendent des intérêts spéciaux ou 

spécialisés ( matériels ou spirituels, peu importe) 
et ceux qui s'attachent à la promotion de l'intérêt 

public ou national. En J' appliquant, on séparerait 

les groupements luttant pour des intérêts d'expan
sion mondiale ou régionale ( économiques, syndi
caux, professionnels, religieux , humanitaires ... ) de 

ceux qui combattent pour des causes de portée 
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générale (intégra tion mondiale ou européenne par 
exemple). 

Cet te séparation paraît logique : cependant, elle 
est dépourvue de valeur opérationnelle et peut-être 
de fondement mora! en raison du caractère conven
tionnel de la notion d'intérêt public qui caractérise 
les sociétés pluralistes. Beaucoup placeront par 
exemple dans la catégorie de l'intérêt général la 
Jutte contre la ségrégation raciale ou Ie combat 
pour améliorer la condition des consomimateurs. 
Mais d'autres verront dans de telles positions qu i 
sont Ie reflet de préférences idéologiques, 1' expres
sion de revendications spécialisées. 

Cette imprécision conduit à rejeter la notion 
d'intérêt général par les gouvernants qui réduisent 
volontiers ce concept au röle d'une fic tion com
mode. En !'adoptant on serait obligé de changer 
la distribution des groupes selon les fl uctua tions 
de la politique ! 

Avec ses défauts évidents , la vieille distinction 
de sens commun « intéressé-désintéressé » repré
sente Ie maximum de ce qui peut être admis, si du 
mains on n'est pas disposé à confondre science 
politique et prédication morale ou défense de la 
philosophie du gouvernement au pouvoir. 

5° Groupements f onrdés sur d es caractéristiques 
objectives ou sur des attitudes . Le fondement de 
beaucoup d' organisations est J' existence, chez leurs 
membres, d'une caractéristique commune, objecti
vement constatable et parfois ostensible (produc
teur, travailleur, ancien combattant, homme de cou
leur ... ) D'autres reposent sur des conceptions idéo
logiques ou morales adoptées de plein gré par leurs 
adeptes ( Jutte contre la peine de mort, défense des 
droits de l' enfant...). Les premiers seraient norma
lement , mais pas nécessairement « intéressés », les 
seconds seraient généralement « désintéressés ». 

Cette classification a 1' avantage et Ie mérite de 
montrer la diversité des racines de l'action collec
tive : en de nombreuses occasions, les groupes ci

mentés par des « caractéristiques » ont des faci
lités supérieures de recrutement et de financement. 
Cependant , elle comporte des imperfections. 
D'abord la difficulté de classer cer taines situations 
dans l'une ou l'autre branche. Le fait de mili ter 
dans une organisation catholique doit-il être tenu 
pour une caractéristique objective ou la manifes
tation d'une attitude ? Si, à !'image du traitement 
souvent imposé aux Juifs, on faisait de la naissance 
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dans cette religion la base d'une discrimination 
ou d'une persécution, la notion de « caractéristi
que » devrait prévaloir. Sinon, il paraît souhai
table d' adopter Ie facteur « attitude ». 

D 'autre part , certains groupements possèdent 
des membres qui relèvent de l'une et l'autre inspira
tions. Dans les organismes luttant contre la ségré
gation raciale, on trouve à la fois individus menacés 
par cette politique et d'autres qui se joignent à eux 
par souci de défense d'une conception de l'homme 
ou d 'une doctrine morale. 

Sur Ie plan conceptuel, il est possible de rappro
cher les deux derniers modes de classification pré
sentés en utilisant la no tion d'apparence neutre 
d' « intérêt commun ». Dans Ie premier des cas, 
l'intérêt commun définit l'objet de l'activité collec
tive, Ie sens que les membres donnent à leurs luttes 
tandis que dans le second la notion couvre le fonde
ment du rassemblement, la s tructure du mobile qui 
les pousse à s'unir. En sa première acception 
l'intérêt -commun peut être qualifié immédiatement , 
sous les importantes réserves faites, d' « intéressé » 
ou de « désintéressé »; s'agissant de la deuxième, 
on n' est pas en mes ure d' effectuer d' emblée une 
telle répartition. Cependant, la pratique, on ]' a 
dit , montre qu'il existe très souvent un rapport 
étroit entre la nature du mobile du groupement 
et l' inspiration de l' activité entreprise. 

6° Classification f ondée sur l' agencement des 
structures. C' est un principe de division qui revêt 
des aspects très variés. Si !'on examine par exem
ple les organisations non gouvernementales, on 
découvre de multiples facteurs de différenciation . 
Par exemple, l' état des relations entre Ie centre 
et les unités composantes ( formule de type fédé
ral et confédéral). Ou encore les caractéristi.ques 
du recru tement: membres collectifs, membres d'au
tres associations internationales, constituant ainsi 
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de véritables organes de superposition. 

Ces clivages , de type institutionneL sont impor
tants pour !'analyse politique s'ils retentissent sur 
l' élaboration et l' exécution des décisions. Ce n' est 
pas toujours Ie cas, des groupements de structure 
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différente fonctionnant en fait selon un modèle 
analogue. N' oublions pas au surplus qu'il existe 
souvent des décalages considérables entre la lettre 
des statuts et le mode eff ectif de gestion. 

Dans cette perspective, la différence essentielle 
tient à la nature des liens entre Ie centre ou élé-

ment de t,ête et les diverses cellules nationales. A 
un bout de la chaîne, on trouve les internationales 
d'affaires proprement dites dont les éléments relè
vent d'un pouvoir ou d'une influence hiérarchique
ment unif iée et distribuée : Ie commandement em
prunte en général une ligne qui descend de !'orga
nisme fondateur vers les unités composantes aux
quelles est simplement dévolue une täche de péné
tration ou d 'exploitation . A !'.autre extrémité, se 
situe l'organisation non gouvernementale créée et 
dirigée par des organismes nationaux qui. tout en 
s'assemblant pour réaliser certaines missions, con
servent leur autonomie et leurs caractéristiques sin
gulières : en principe, Ie pouvoir y circule de la 
base vers Ie sommet. 

Entre ces deux situations « idéales » s'affirme 
naturellement, à la manière d'un continuum, une 
gamme de structures et de :pratiques composites. 
On en a déjà donné plusieurs exemples sans être 
en mesure, faute d' études monographiques , de 
traduire réellement la complexité des formules uti
lisées dans la pratique ( qu' elles correspondent à 
un dessein sans équivoque ou représentent des 
déviations, plus ou moins accusées, par rapport au 
projet initia! et à l' esprit des textes constitutifs). 

Dernières observations : la multiplicité et la va
riété des usages qui sont faits d'un mode d'organi
sation déterminé. La formule syndicale n'est pas 
ou n'est plus le monopole des travailleurs et en
core moins des seuls ouvriers industriels : en plu
sieurs pays, toutes 1es forces socia]es et corporatives 
ont appris à l'utiliser. Or, certaines traditions lin
guistiques qui ne sont pas absentes de notre pro
pre exposé, tendent à dissimuler cette extension. 

On peut en dire autant , mutatis mutandis, de la 
technique des sociétés secrètes. Nous en avons 
traité rapidement à propos des Internationales 
de partis : rapprochement justifié par la nature 
partisane (au sens technique de l'adjectif) de plu
sieurs parmi les plus célèbres de ces organismes. 
Mais la formule a été aussi employée par des 
mouvements de libération nationale ( et même en 
d'autres époques par des rassemblements de tra
vailleurs dans Ie cadre d'un pays donné ainsi qu'à 
travers les frontières). 

On a même pu relever la présence de sociétés 
secrètes à l'intérieur de l'Eglise catholique: cas 
de la Société de Saint-Pie V . mieux connue sous 
Ie nom de la Sapinière qui aurait été fondée sous 
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Léon XIII pour paralyser les intentions prêtées au 
Pontife d'adapter la religion aux transformations 
du monde moderne. Cette société à laquelle on 
rattache volontiers Ie courant intégriste aurait dis
posé d'un réseau international secret d'adhérents 
et de correspondants ( avec signes de reconnais 
sance, code pour la correspondance ... ) . En utili
sant Ie raisonnement analogique, on pourrait y 
voir une sorte de groupe de pression destiné à 
influencer Ie gouvernement de l'Eglise. Cependant, 
les rapports que la Société aurait entretenu av-ec 
diverses forces séculières ( l' Action Française, par 
exemple) autorisent à la mentionner ici : n'oublions 
pas pourtant que les observations faites à ce pro
pos relèvent davantage de l'imputation que de la 
démonstration . 

7° Capacité «autonome » et « dérivée ». De 
nombreux groupes tirent leur faculté d'interven
tion de leurs propres fonds, ne dépendent que 
d'eux-mêmes et n'ont de comptes à rendre qu'à 
leurs membres: ils disposent ainsi d'une capacité 
internationale autonome ( cas de la Chambre de 
Commerce Internationale) . D' au tres sont liés de 
façon plus ou moins rigide à un centre unificateur : 
Ie bénéfice de leur activité profite en définitive à 
l'intérêt ou à la cause que défend ce centre mais, 
en contre-partie, les groupes de ce genre reçoivent 
de !'organisme commun appui mora! et en plusieurs 
cas aide matérielle. lis tirent généralement de l'ap
partenance à un tel ensemble un surcroît de pres
tige au sein de nombreux milieux , sinon parfois la 
raison d 'être de leur audience. Il peut être utile 
d' employer à leur égard la notion de capacité déri
vée . 

Dans cette perspective , d 'une très grande signi
ll.cation, on retrouve la notion d' « organisation 
annexe » caractéristique du mouvement communiste 
international. C' est une notion ,particulièrement 
utile à condition de n 'en pas abuser et de ne pas 
l' étendre indûment à d'autres situations. En parti-
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culier, elle ne convient pas pour décrire la posi
tion des mouvements d 'Action Catholique dont les 
liens avec Ie Saint-Siège sont spécifiques. 

Certains vont plus loin en proposant la créatio 
d'une catégorie de groupes dont la caractéristique 
serait d'agir au profit d'un ou plusieurs Etats étran
gers. Déjà perceptible au niveau national, Ie phé
nomène interviendrait aussi au niveau internatio
nal, par exemple quand une O .N .G . agit exclusi
vement au profit d 'un gouvernement donné (soit 
dès Ie départ , soit après une opération de « cap
ture »). Les phénomènes qui motivent cette remar
que ne sont certes pas imaginaires. Faut-il pour 
autant user d'une formule rigide pour les int r
préter? 

Il ne Ie semble pas. Les ,partisans de cette con
ceptualition visent généralement de façon un peu 
unilatérale d 'ailleurs, Ie cas du communisme inter
national. Cependant, même dans eet exemple pri
vilégié , les relations ne sont pas aussi simples que 
les déclarations courantes Ie laissent volontiers 
admettre. Le dyptique proposé ( capacité autonome 
et dérivée) paraît assez compréhensif pour accueil
lir toutes les situations et assez sou,ple pour éviter 
de forcer la réalité en raison d'une option initiale 
étroite. Mieux que l'utilisation d 'une catégorie 
propre ( « groupes agissant au profit d 'un Etat 
étranger » ) , il paraît apte à conceptualiser des phé
nomènes ( parmi lesquels la « capture » plus ou 
moins effective d'une association internationale) 
dont l'ampleur et la densité sont un des traits des 
rapports interétatiques actuels. 

Aucun des systèmes de classification ainsi avan
cés n'a la portée d'une division cardinale : tous 
cependant semblent apporter quelque élément 
d'interprétation utile au développement de la con
naissance. Une extension des recherches en ce 
domaine permettrait d'y voir plus clair sur leur 
valeur respective. 


